
 
PRESENTATION GENERALE FICHE DE SYNTHESE PROGRAMME 
 
Programme : Irak 
Pour l’année : 2004 
 

 
Date : 27-01-2004 

 

 
 
I - CONTEXTE 
 
Après dix années d’embargo économique, une coalition internationale dirigée par les Etats-Unis 
attaque l’Irak en mars 2003. Cette intervention, dont l’objectif était de renverser le régime de 
Saddam Hussein, s’est rapidement transformée en l’occupation entière du pays. Le régime 
s’effondre en avril 2003.  
Suite à la résolution 1483 du Conseil de sécurité des Nations unies, les forces de la coalition, 
reconnues comme forces occupantes, sont responsables de la restauration de la sécurité et de 
conditions de vie « normales » pour la population. Il y a beaucoup à faire. En effet, en plus des 
conséquences de l’embargo, la période d’anarchie qui a suivi la chute du régime a entraîné le 
pillage de nombreux bâtiments publics, y compris les hôpitaux. L’accès à l’eau et à l’électricité est 
perturbé. Les populations vulnérables, dont les personnes handicapées, sont en conséquence 
fortement affectées. 
Les huit années de guerre entre l’Iran et l’Irak et les bombardements intenses de zones urbaines 
ont aussi créé des problèmes de santé spécifiques. L’Irak est maintenant l’un des pays les plus 
affectés par les UXO (engins explosifs non explosés) et les mines.  
Par ailleurs, à ce jour, il n’est pas possible de déterminer le nombre de victimes civiles dues aux 
récentes hostilités et aux violences qui persistent depuis. 
 
Aujourd’hui, la situation reste fortement instable et dangereuse. Suite à l’attentat contre le siège 
des Nations unies en août 2003 et plus tard contre le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR), beaucoup d’ONG ont quitté le pays ou réduit leurs activités de manière importante. Par 
ailleurs, l’approche des élections et de la transition fin juin 2004 entre forces occupantes et 
autorités irakiennes laisse augurer de nouvelles difficultés et violences, notamment entre 
communautés, certaines forces parmi les diverses composantes de la population (chiites, sunnites 
et Kurdes étant les trois principales) ayant des intérêts politiques et économiques divergents à 
défendre. 
 
 
II - HISTORIQUE 
 
Handicap International est présente en Jordanie depuis avril 2002 à travers un bureau régional 
chargé de piloter les programmes au Liban, en Palestine et en Egypte. La section belge de 
Handicap International est présente au Kurdistan-Irakien depuis plusieurs années pour le soutien 
de structures d’appareillage.  
 
Suite à l’entrée des forces de la coalition en Irak, Handicap International a effectué une mission 
exploratoire en avril 2003. L’association a alors progressivement mis en place dans le pays un 
programme intégré pour le soutien aux victimes de la guerre. Ce projet comprend trois grands 
axes : 

– le déminage humanitaire ; 
– la prévention des accidents par mines et autres engins non explosés (Pepam) ; 
– la réadaptation, par le soutien aux structures de santé, pour la prise en charge des 
personnes handicapées et des victimes de la guerre (appareillage, soins de kinésithérapie, 
distribution de matériel). 
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III - STRATEGIE 
 
Dans ce contexte où le retour à la paix civile reste hasardeux, Handicap International se propose 
de continuer à œuvrer en 2004 à l’amélioration des services offerts aux victimes et personnes 
handicapées et de réduire l’impact dévastateur des engins explosifs non explosés et des mines. 
Ainsi, nos actions dans les domaines de la réadaptation, de la prévention aux dangers des mines 
et des autres engins non explosés et enfin du déminage humanitaire se poursuivent. 
Dans un second temps, notre association souhaite pouvoir étendre géographiquement ses 
activités, cet essor ayant été empêché jusqu’ici par les mauvaises conditions de sécurité, et 
développer de nouvelles activités à l’intention d’organisations ou institutions irakiennes agissant en 
faveur des personnes handicapées. 
 
 
IV - DESCRIPTION DES ACTIONS 
 
Réadaptation 
– Améliorer les soins prodigués aux personnes handicapées, et tout particulièrement aux 
personnes amputées, en fournissant du matériel et en renforçant les compétences du personnel 
d’hôpitaux (médecins, kinésithérapeutes) et de centres d’appareillage (techniciens orthopédiques). 
– Orienter les personnes amputées vers des centres d’appareillage en diffusant des informations 
sur les services existants. 
 
Prévention des dangers des mines et autres engins non explosés (Pepam) 
– Sensibiliser la population civile aux dangers des engins explosifs non explosés et des mines.  
– Créer et diffuser des outils de prévention : brochures, posters, calendriers, etc. 
– Former des formateurs : instituteurs, professeurs, éducateurs sportifs, personnel encadrant. 
 
Déminage humanitaire 
– Détecter et rechercher les engins explosifs non explosés et les mines sur les sites désignés et 
marqués. 
– Récupérer et détruire les engins explosifs non explosés et les mines trouvés. 
– Participer aux efforts de l’autorité nationale d’action contre les mines en matière de coordination 
et de priorisation des zones à déminer. 
 
 
V - PUBLIC CONCERNE 
 
Bénéficiaires 
Les bénéficiaires directs sont les personnes sensibilisées, le personnel formé, les amputés 
appareillés suite à la délivrance de prothèses temporaires, ainsi que les personnes vivant ou tirant 
leurs moyens d’existence des zones déminées. 
C’est l’ensemble de la population de Bagdad et de ses environs qui est actuellement indirectement 
touchée par nos projets. 
 
Partenaires 
Dans le domaine de la réadaptation, les principaux partenaires sont l’Institut Al-Kanat, l’Institut 
médical de technologie et l’hôpital de formation de Bagdad.  
Pour le projet Pepam, les partenaires majeurs sont l’autorité nationale d’action contre les mines et 
le ministère de l’Education.  
Dans le cadre du déminage, le partenaire principal est l’autorité nationale d’action contre les 
mines. 
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VI - MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 
Ressources humaines 
– Personnel expatrié (Amman et Bagdad) : 1 directrice de programme, 3 chefs de projet, 3 conseillers 
techniques, 2 administrateurs.  
– Personnel national (Bagdad) : projet Sensibilisation aux dangers des mines, 30 personnes ; projet 
Déminage, 30 personnes ; projet Réadaptation, 4 personnes ; administration et logistique – personnel 
d’appui, 12 personnes. 
– Personnel national (Amman) : administration et logistique – personnel d’appui, 2 personnes. 
 
Budget estimatif 2003 (rappel) : 1,9 million d’euros. 
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